
























































































SARL EKLABUL 

Société COopérative et Participative  

à Responsabilité Limitée 

A Capital Variable 

Siège Social : 2121 chemin Saint-Bernard 

06220 VALLAURIS 

RCS ANTIBES 533 672 333 

 

---------------------- 

 

RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS DE L'EXERCICE  

CLOS LE 30/09/2017 

 

Chers Associés, 

 

Nous avons l'honneur de vous présenter, conformément aux textes légaux et réglementaires, notre rapport sur les opérations de 

l'exercice clos le 30/09/2017, ainsi que sur les comptes annuels dudit exercice soumis aujourd'hui à votre approbation. 

 

 

PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS 

 

Nous vous précisons tout d'abord que les états financiers qui vous sont présentés ne comportent aucune modification, que ce soit au 

niveau de la présentation des comptes ou à celui des méthodes d'évaluation. 

 

 

SITUATION ET ACTIVITE AU COURS DE L'EXERCICE 2016/2017 

 

Au cours de cet exercice social, nous avons réalisé un chiffre d'affaires net de 535 254 euros (contre 451 312 euros l’an dernier). 

 

Ce chiffre d'affaires est principalement constitué de : 

 

- Ventes de Marchandises ……………   92 070 euros (74 249 euros l’an dernier) 

 -  Prestations de services………………   443 184 euros (377 063 euros l’an dernier) 

 

Nos charges d'exploitation se sont élevées globalement à 485 320 euros (395 318 l’an dernier). 

 

En conséquence, et après déduction de toutes charges, impôts, et amortissements, notre résultat se solde par un bénéfice de 53 366 

euros (56 434 euros l’an dernier). 

 

Nous ne voyons pas d'autres éléments importants à vous communiquer au titre de l'exercice écoulé. 

 

 

PROPOSITION D'AFFECTATION DU RESULTAT 

 

Le report à nouveau déficitaire comptable des exercices précédents s’élevait à 14 545€, l’excédent net de gestion s’élève donc au final 

à 38 820€.  

Rappel des résultats des exercices précédents : 

• 2011-2012 : +1 754€ 

• 2012-2013 : -30 134€ 

• 2013-2014 : -53 768€ 

• 2014-2015 : +11 168€ 

• 2015-2016 : +56 434€ 

• 2016-2017 : +53 366€ 

 

Proposition d’affectation des bénéfices :  

Réserve légale : 15%, soit 5 823€ 
Fonds de développement : 35%, soit 13 587€ 
Ristourne aux travailleurs : 25%, soit 9 705€ 
Intérêts aux parts sociales : 25%, soit 9 705€  



 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 

 

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du code général des impôts, nous vous signalons que les comptes de l'exercice 

écoulé ne prennent en charge aucune dépense non déductible fiscalement (article 39-4 du CGI). 

 

 

CONCLUSION 

 

Nous espérons que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que vous voudrez bien donner quitus de sa 

gestion à votre Gérant, pour l'exercice écoulé. 

 

 

 

 

 

         Le Gérant 

         M.  SOMMER Thomas 
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PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ANNUELLE DU 15 JANVIER 2018 

 

 

L'An Deux Mille Dix-Huit et le Quinze Janvier, à Dix Neuf Heures, les associés se sont réunis au siège social,  

2121 Chemin Saint-Bernard, 06220 VALLAURIS en assemblée générale ordinaire sur convocation de la Gérance. 

 

Sont présents : 

 

 Nombre de parts représentées 

Thomas SOMMER 800 

Céline ROBILLARD 200 

Céline HUIBAN 2 

SCP Soutien à Eklabul, représentée 
par sa gérante Mlle Claire THOMAS 952 

 

--------------- 

 

Total des parts représentées : 1954 parts sur 1954, le quorum est atteint et l’assemblée générale peut validement délibérer. 

--------------- 

M. SOMMER Thomas préside en qualité de Gérant Associé. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

 

- Le rapport de gestion sur les opérations de l'exercice,  

- L'inventaire, le compte de résultat, le bilan et l'annexe de l'exercice écoulé, 

- Le texte des résolutions proposées. 

 

Il déclare que ces mêmes pièces ont été communiquées aux associés non Gérants plus de quinze jours avant la date de la présente 

réunion, et qu'ils ont eu la possibilité de poser, pendant ce même délai, toutes questions au Gérant, ce dont l'Assemblée lui donne acte. 

 

Puis le Président rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant : 

 

Assemblée Générale Ordinaire : 

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 30/09/2017, 

- Quitus à la Gérance, 

- Affectation des résultats, 

- Approbation du compte courant du gérant, 

- Agréments éventuels de nouveaux associés 

- Demandes éventuelles de remboursement de parts de certains associés 

- Conventions visées à l'article L.223-19 du Nouveau Code de Commerce, 

- Questions diverses. 

 

Le Président donne ensuite la lecture du rapport de la Gérance et ouvre la discussion. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à l'ordre du jour. 

 

 



1er.  RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Gérant sur l'activité de la Société, et pris connaissance des comptes 

annuels afférents à l'exercice clos le 30/09/2017, les approuve tels qu'ils lui ont été présentés. 

Elle approuve également les dépenses effectuées au cours de l'exercice écoulé ayant trait aux opérations visées à l'article 39-4 du code 

général des impôts. 

En conséquence, elle donne au gérant quitus de sa gestion pour ledit exercice. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

2e. RESOLUTION 

Le bilan présente un bénéfice de 53 365 euros. En prenant en compte les reports à nouveaux comptables des années précédentes dont 

le solde était de -14 545€, l’excédent net de gestion s’élève à 38 820€. 

Le gérant avait proposé la répartition suivante pour les bénéfices : 

• Part travail : 45%, soit 17 469€ 

• Réserve légale : 15%, soit 5 823€ 

• Fonds de développement : 30%, soit 11 646€ 

• Intérêts des parts sociales : 10%, soit 3 882€ 

Cette résolution mise aux voix, est rejetée à la majorité. 

 

L’Assemblée Générale fait alors la proposition suivante : 

• Part travail : 25%, soit 9 705€ 

• Réserve légale : 15%, soit 5 823€ 

• Fonds de développement : 35%, soit 13 587€ 

• Intérêts des parts sociales : 25%, soit 9 705€ 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à la majorité. 

 

 

3e. RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Gérance concernant les conventions visées à l'article L.223-19 du 

Nouveau Code de Commerce, en prend acte purement et simplement. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à la majorité, les intéressés n’ayant pas pris part au vote. 

 

 

4e. RESOLUTION 

L’assemblée générale décide d’approuver le solde créditeur du compte courant de Monsieur SOMMER Thomas pour un montant de 

13 835 euros. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à la majorité, étant observé que Monsieur SOMMER Thomas n'a pas pris part au 

vote. 

 

 

5e. RESOLUTION 

Mlle Claire THOMAS, gérante de la SCP « Soutien à Eklabul » informe l’assemblée générale du souhait de Mme Florence 

COURCHAY de devenir sociétaire de la SCP et d’acquérir 20 parts pour un montant de 1000€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

6e. RESOLUTION 

Mlle Claire THOMAS, gérante de la SCP « Soutien à Eklabul » informe l’assemblée générale du souhait de M. Marc TRACEZ de 

devenir sociétaire de la SCP et d’acquérir 40 parts pour un montant de 2000€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

7e. RESOLUTION 

Mlle Claire THOMAS, gérante de la SCP « Soutien à Eklabul » informe l’assemblée générale du souhait de M. Flavian TRACEZ de 

devenir sociétaire de la SCP et d’acquérir 5 parts pour un montant de 250€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

8e. RESOLUTION 

Mlle Claire THOMAS, gérante de la SCP « Soutien à Eklabul » informe l’assemblée générale du souhait de Mme Lea DESIGAUX 

d’acquérir 60 parts de la SCP pour un montant de 3000€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  



 

9e. RESOLUTION 

Mlle Claire THOMAS, gérante de la SCP « Soutien à Eklabul » informe l’assemblée générale du souhait de Mme Myriam 

LAURENCIN d’acquérir 5 parts de la SCP pour un montant de 250€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

10e. RESOLUTION 

Mlle Claire THOMAS, gérante de la SCP « Soutien à Eklabul » informe l’assemblée générale du souhait de M. Mathieu PEPIN 

d’acquérir 40 parts de la SCP pour un montant de 2000€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

11e. RESOLUTION 

Mlle Claire THOMAS, gérante de la SCP « Soutien à Eklabul » informe l’assemblée générale du souhait de Mme Elise MALZACH de 

céder 80 parts de la SCP pour un montant de 4000€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

12e. RESOLUTION 

Mlle Claire THOMAS, gérante de la SCP « Soutien à Eklabul » informe l’assemblée générale du souhait de la SCP d’acquérir 90 parts 

de la SCOP Eklabul, pour un montant total de 4500€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

13e. RESOLUTION 

Mme HUIBAN Céline, salariée, fait part de son intention d’acheter 2 parts de la SCOP Eklabul pour un montant de 100€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

14e. RESOLUTION 

M. Jean-Philippe QUENTIN, salarié, fait part de son intention d’acheter 4 parts de la SCOP Eklabul pour un montant de 200€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

15e. RESOLUTION 

Mme Céline ROBILLARD, salariée, fait part de son intention d’acheter 20 parts de la SCOP Eklabul pour un montant de 1000€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

16e. RESOLUTION 

M. Thomas SOMMER, salarié, fait part de son intention d’acheter 40 parts de la SCOP Eklabul pour un montant de 2000€. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

--------------- 

La SCP dispose donc à présent de 1022 parts sociales, soit 51100€ et 48.90% du capital social de la SCOP Eklabul. 

Le montant du capital devient donc de 104 500€. Le capital étant variable, il n’est pas nécessaire de procéder à une 

modification des statuts. 

 

PARTS SOCIALES SCOP EKLABUL Nombre parts Valeur parts sociales Pourcentage 

Total 2 090 104500 € 100,00% 

Salariés 1 068 53400 € 51,10% 

HUIBAN Céline 4 200 € 0,19% 

ROBILLARD Céline 220 11000 € 10,53% 

QUENTIN Jean-Philippe 4 200 € 0,19% 

SOMMER Thomas 840 42000 € 40,19% 

SCP Soutien à Eklabul 1 022 51100 € 48,90% 
 



Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le Gérant et les associés. 

 

Le Gérant     Les Associés   

           

M. SOMMER Thomas 

              

   

   

   

 

 

 

 

 

 

 

 

HUIBAN Céline  

QUENTIN Jean-Philippe  

ROBILLARD Céline  

SOMMER Thomas  

THOMAS Claire, pour la 

SCP Soutien à Eklabul 

 




